
REGLEMENT 4E MANCHE UFOLEP CHALLENGE OISE 2024 
CIRES-LES-MELLO/LE TILLET 

Vélo Club Cirois 
 

 

 

Le UFOLEP Challenge Oise VTT, UCO VTT, est une compétition à l’initiative de quelques clubs dans un 
objectif commun : promouvoir et développer les compétitions de VTT XC dans l’Oise. 
Ces clubs, soutenus par le comité Ufolep Oise, s’associent donc pour organiser un Challenge composé de 
plusieurs épreuves. 

Tout compétiteur qui prend part à cette compétition est censé connaître le présent règlement ainsi que le 
règlement principal du challenge.  

La signature de la feuille d’émargement au départ de la manifestation implique l’acceptation du règlement 
principal du Challenge XCO VTT et de celui de la 4ème manche par tout compétiteur licencié UFOLEP ou non. 

 
Rappel : 

Les épreuves sont ouvertes à tous, licenciés UFOLEP, licenciés des autres fédérations et aux non licenciés. 
Les concurrents licenciés doivent obligatoirement présenter leur licence ou leur pièce d’identité avant 
émargement de la feuille d'engagement. 
Pour les licenciés FFCT et les non-licenciés, le questionnaire de santé sera demandé. Si une case oui est cochée, un 
certificat médical de non contre- indication à la pratique sportive du VTT en compétition daté de moins d’un an sera 
exigé. 
 

Date de la manche : 14/04/2024 
Localisation : Hameau du Tillet, Cires-lès-Mello, 60660 
Inscriptions : rue de Précy-Tillet, en suivant les indications. 
 
ARTICLE 1 : Horaires  
 

Heure Catégories 

8h30 Ouverture Inscriptions 

09h30-10h00 5/6 ans et 7/8 ans 

10h00-10h30 9/10 ans 

10h30-11h00 11/12 ans 

11h00-11h30 13/14 ans et 15/16 ans 

12h15 Podium enfants 

14h00 Masculins 17/19 et 20/29 

14h02 Masculins 30/39 

14h04 Masculins 40/49 

14h06 Masculins 50/59 

14h08 Masculins 60+ 
Féminines 17/29 
Féminines 30/39 

Féminines 40+ 
14h10 Tandems 

16h30 Podium adultes 

 
Seule l'année de naissance est prise en compte pour l'affectation des licenciés dans les catégories. 
 
ARTICLE 2 : Droits d’engagement 



 

Les droits d'engagements sont fixés pour : 
- Les adultes : 10 € pour les licenciés UFOLEP, et 13€ pour les autres fédérations et non licenciés. 
- Les jeunes (– de 17ans) : 5 € pour les licenciés UFOLEP, et 8€ pour les autres licenciés et non licenciés. 
 
L’inscription en ligne est privilégiée (des frais de billetterie de 0.5€ sont appliqués sur ces droits d’engagement) 
pour faciliter l’organisation et sera ouverte jusqu’au samedi 13 avril 18h00. 
 
Un supplément de 3€ sera appliqué pour toute inscription sur place. 
 
ARTICLE 3 : Valeurs 
 
Rappel de l'esprit sportif et du respect de l'environnement. 

 
ARTICLE 4 : Stationnement 
 
Les bénévoles dirigeront les participants sur les lieux de parking autour de la place du Hameau du Tillet à Cires-lès-
Mello. Tout participant doit respecter les consignes de stationnement et respecter les riverains. 
 

 
Le Vélo Club Cirois. 
 
 

***BON CHALLENGE A TOUS*** 
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